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13 - Bouches-du-Rhône
FONDS DE DOTATION

Créations
Déclaration à la préfecture des Bouches-du-Rhône.
FONDS D'ACTIONPOUR LA SANTE DES PATIENTS A DOMICILE (ASPADO).
Objet : initier et soutenir toutes actions d'intérêt général concernant le cadre de vie et de soins des patients
à domicile en situation de précarité ou démunis face à la maladie.
Siège social : ARTEPARC, bâtiment D, route de la Côte-d'Azur, Le Canet, 13590 Meyreuil.
Durée pour laquelle le fonds de dotation est créé : indéterminée
Date de déclaration : 20 février 2014.
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